
POUR PLUS DE RENSEIGNEMENTS
Direction de l’environnement
02 99 70 34 34
www.redon-agglomeration.bzh

LES AIDES FINANCIÈRES DE REDON AGGLOMÉRATION 
POUR LA MISE EN CONFORMITÉ DE L’ASSAINISSEMENT

REDON Agglomération a mis en place des dispositifs d’aides financières avec l’association de différents financeurs dans 
le but d’apporter un meilleur service aux usagers, de limiter l’impact des rejets domestiques vers le milieu naturel et de 

s’assurer que les eaux usées soient correctement traitées conformément à la règlementation en vigueur.

En cas de demande d’information complémentaire : 
Service Eau et Assainissement de REDON Agglomération 

au 02 99 70 34 34 (Choix n°2)
ou par mail : eau.assainissement@redon-agglomeration.bzh

ASSAINISSEMENT COLLECTIF
Critères d’attribution

ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF
Critères d’attribution

Pour qui ? 

Dans quel cas ?

Revenus ?

Pour qui ? 

Dans quel cas ?

Revenus ?

Autres critères

Propriétaire

Branchement non conforme
(exemple : mauvais raccordement au 
réseau, mélange eaux uséees et eaux 
pluviales, absence de tabouret de 
branchement...)

Aucun critère de revenus pour cette 
aide

Propriétaire / occupant 
en résidence principale

« Installation non conforme » ou 
« absence d’installation » + risque 
sanitaire et / ou environnemental 
avéré

Ressources « très modeste » selon 
le barème de l’ANAH*

Logement de plus de 15 ans
Mise en place d’une installation 
sans consommation d’énergie (hors 
poste de relevage et sauf contraintes 
techniques justifiées)

MÉNAGE AUX RESSOURCES TRÈS MODESTES (€)
Barème 2025 - ANAH

NOMBRE DE PERSONNES
COMPOSANT LE MÉNAGE

REVENU FISCAL
DE RÉFÉRENCE

1 17 173€
2 25 115€
3 30 206€
4 35 285€
5 40 388€

Par personne supplémentaire +5 094€
*Agence Nationale de l’Habitat

MONTANT D’AIDE
20% du montant des travaux

(pour un montant de travaux plafonné à 10 000 €)
+ aide complémentaire de l’ANAH (sous certaines conditions 
et selon la localisation du bien, d’un montant équivalent à celui 

attribué par REDON Agglomération)

AUTRE AIDE CUMULABLE
Éco-Prêt à Taux Zéro (voir auprès de l’organisme bancaire)

MONTANT D’AIDE
50% du montant des travaux

(pour un montant de travaux plafonné à 9 350 €)

FinanceursFinanceurs


